
Soutenez-nous ! 

 

L’Orchestre d’Harmonie de Rouen Métropole a besoin de vous pour continuer d’exister. Quel qu’en 

soit le montant, vos dons vont permettre de subvenir aux frais de fonctionnement, 

d’investissement et aider à la création de nouveaux projets culturels. 

 

Rejoignez l’aventure ! 

OUI, je soutiens l’Orchestre d’Harmonie de Rouen Métropole pour l’aider à poursuivre ses actions et 

créer un environnement culturel diversifié et inclusif pour tous. 

Je vous remets dès aujourd’hui mon don de : 

□ 20€ 

□ 30€ 

□ 50€ 

□ Autre montant : ……………… € * 

* Chèque bancaire à l’Ordre de l’Orchestre d’Harmonie Rouen Métropole 

à envoyer à Orchestre d’Harmonie de Rouen Métropole, Centre Texcier, 78 rue Texcier, 76000 Rouen 

L’OHRM est une association reconnue d’intérêt général. Chaque don à l’OHRM vous donne droit à une 

déduction fiscale de 66% dans la limite de 20% de votre revenu net imposable. 

 

J’indique mes coordonnées pour recevoir le reçu fiscal : 

Nom Prénom :  ................................................................  

Adresse :  .........................................................................  

Code postal et ville :  .......................................................  

E-mail :  ............................................................................  

 

Il est également possible de réaliser un don par carte bancaire sur notre site web : 

https://www.ohrm.fr 

 

MERCI ! 

 

 

Orchestre d’Harmonie de Rouen Métropole - association loi 1901 
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